
Lettre d’information destinée aux Professionnels de Santé 

Cournon d’Auvergne, le 24 Juillet 2025 

Objet : Risque de rupture TERCIAN 50 mg/5 ml, solution injectable en ampoule (CIP : 34009 316 233 
5 9) 

Madame, Monsieur, Chère Consœur, Cher Confrère, 

Centre Spécialités Pharmaceutiques (CSP), en sa qualité d’Exploitant d’AMM, vous informe de tension 
d’approvisionnement de la spécialité TERCIAN 50 mg/5 ml, solution injectable en ampoule. Dans ce 
contexte, afin d’assurer une répartition équitable sur le territoire français, une distribution 
contingentée a été mise en place en ville et à l’hôpital. 

 D’après les informations communiquées par le Titulaire de l’AMM (ATNAHS) une remise à disposition 
normale de cette spécialité ne serait envisageable qu’à partir de fin novembre 2025.  

Pour rappel, cette spécialité est indiquée dans le traitement de courte durée des états d'agitation et 
d'agressivité au cours des états psychotiques aigus et chroniques (schizophrénies, délires chroniques 
non schizophréniques : délires paranoïaques, psychoses hallucinatoires chroniques). 

Pour toute demande d’information médicale ou déclaration d’effet indésirable, vous pouvez contacter 
Centre Spécialités Pharmaceutiques : 

Mail : infomed_pv@movianto.com 
Tel : 01.47.04.80.46 

Nous sommes conscients des désagréments causés par cette situation et mettons tout en œuvre afin 
d’apporter une solution dans les meilleurs délais. Nous ne manquerons pas de vous tenir informés dès 
que nous serons en mesure de reprendre un approvisionnement normal. 

Vous souhaitant bonne réception de la présente, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, 
Chère Consœur, Cher Confrère, en l’assurance de notre considération la meilleure. 

Marie PAGES 
Pharmacien Responsable 
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